
 

  

La chaîne de la 
protection de l’enfance : 
10 ans après 

vendredi 28 juin 2019 > 9h-17h 
Pessac, 16 avenue Léon Duguit, amphi Auby 

10
e
 rencontres médico-juridico-

sociales autour de l’enfant 

Inscription préalable obligatoire 
avant le 21 juin 2019 

exclusivement par courriel : 

institutdesmineurs@u-bordeaux.fr 
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La chaîne de la protection de l’enfance : 
10 ans après 

10
e
 rencontres médico-juridico-sociales autour de l’enfant : 

> Un objectif exceptionnel : Les RMJS 2019 souhaitent dresser le bilan de la 
protection de l’enfance, dix ans après leur création 

> Un fil rouge : Les différents maillons de la protection de l’enfance au prisme des 

préconisations du Rapport Marina, remis à la Défenseure des enfants en 2014 

> Un format original : Interventions des spécialistes de la protection de l’enfance 
sous forme d’entretiens menés par Emmanuelle Ajon, vice-présidente du conseil 
départemental de la Gironde en charge de la protection de l'enfance et de la 
promotion de la santé, & Adeline Gouttenoire, professeure de droit à l’université de 
Bordeaux, présidente de l’ODPE de la Gironde 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

Entrée gratuite 
(hors formation professionnelle permanente) 

Formation professionnelle permanente 

* sur demande à l’inscription, délivrance d’une attestation de suivi de 
formation et d’une facture : 60€TTC / 6 heures validées 

* université de Bordeaux : n° de déclaration d’existence : 72 33 093 41 33 – 
Siret : 130 018 351 00010 – APE : 8542Z 

* chèque à l’ordre de l’agent comptable de l’université de Bordeaux 
à expédier : Université de Bordeaux, IDM, 16 avenue Léon Duguit, CS 50057, 
33608 Pessac cedex 

Journée d’études 
Direction scientifique : 
Adeline Gouttenoire 



 

 

 

9h Ouverture 

Emmanuelle Ajon, vice-présidente du conseil départemental de la Gironde 
en charge de la protection de l'enfance et de la promotion de la santé 

Adeline Gouttenoire, professeure, université de Bordeaux, directrice de 
l’Institut des mineurs, présidente de l’observatoire départemental de la 
protection de l’enfance de la Gironde 

9h15 Le repérage 

* L’Éducation nationale 

Marie-Hélène Garde, conseillère technique coordinatrice, service social en 
faveur des élèves, direction des services départementaux de l’éducation 
nationale de la Gironde 

* L’hôpital 

Pascal Pillet, pédiatre, centre hospitalier universitaire de Bordeaux 

* La protection maternelle et infantile 

Françoise Oustaloup, pédiatre, médecin de Protection maternelle et 
infantile, responsable santé du pôle de Bordeaux, direction de la 
promotion de la santé / PMI, conseil départemental de la Gironde 

10h45 Pause 

11h00 L’évaluation et l’enquête 

* La cellule de recueil des informations préoccupantes 

Marie-Luce Pétraud, responsable de la cellule de recueil des informations 
préoccupantes, conseil départemental de la Gironde 

* L’évaluation sociale 

Nicole Burguet, assistante de service social, pôle territorial de solidarité de 
Bordeaux, conseil départemental de la Gironde 

* Le recueil de la parole de l’enfant victime 

Sonia Benbelaïd-Cazenave, commandant, brigade de la prévention de la 
délinquance juvénile, Bordeaux 

12h30 Déjeuner libre 

14h * La Cellule d'accueil d'urgences des victimes d'agressions (CAUVA) 

Karine Dabadie, médecin, responsable de l’unité, service de médecine 
légale et pénitentiaire, centre hospitalier universitaire de Bordeaux 

14h30 La prise en charge 

* La prise en charge psychologique 

Patrick Ayoun, pédopsychiatre responsable de l’unité de traitement 
ambulatoire pour adolescents, pôle universitaire de psychiatrie de l’enfant 
et de l’adolescent, centre hospitalier Charles-Perrens 

* Le juge des enfants 

Anne-Sophie Jarnevic, juge des enfants, tribunal pour enfants de 
Bordeaux 

* Les mesures en milieu ouvert 

Association girondine Éducation spécialisée et prévention sociale (AGEP) 

* Le centre départemental de l’enfance et de la famille (CDEF) 

David Brochard & Barbara Proffit, directeur·trice adjoint·e, centre 
départemental de l’enfance et de la famille de la Gironde 

* L’avocat du mineur 

Josiane Morel-Faury, avocate, barreau de Bordeaux, membre du centre 
de recherche, d’information et de consultation sur les droits de l’enfant 
(CRIC) 

16h30 Conclusions 

Jeanne Clavel, directrice de la protection de l’enfance et de la famille, 
conseil départemental de la Gironde 

 

Matinée Après-midi 


